
PAIEMENT DE DIVIDENDES 

 
 
 
 

AL AMANAH ETHICAL FCP 
Fonds Commun de Placement 

Adresse: 17, rue de l’île de Malte- Immeuble Lira 
Les Jardins du Lac- Lac II -1053 Tunis 

 
 
En application de la décision du Conseil d'Administration du 22 mai 2015, la Compagnie Gestion       
et Finance - CGF- intermédiaire en bourse informe les porteurs de parts d’AL AMANAH ETHICAL 
FCP qu'elle met en paiement au titre de l'exercice 2014 un dividende de : 
 

0,021 dinar par part. 
 
Ce dividende est payable à partir du 29 mai 2015 auprès des guichets de la Compagnie Gestion        
et Finance -CGF-. 
 
 

OPTION 
 

Il est réservé aux porteurs de parts la faculté de réinvestir en parts AL AMANAH ETHICAL FCP le 
montant de ce dividende dès sa mise en paiement. 

 
 
 
 
 
 
 

AL AMANAH EQUITY FCP 
Fonds Commun de Placement 

Adresse: 17, rue de l’île de Malte- Immeuble Lira 
Les Jardins du Lac- Lac II -1053 Tunis 

 
 

 
En application de la décision du Conseil d'Administration du 22 mai 2015, la Compagnie Gestion       
et Finance - CGF- intermédiaire en bourse informe les porteurs de parts d’AL AMANAH EQUITY FCP 
qu'elle met en paiement au titre de l'exercice 2014 un dividende de : 
 

1,346 dinar par part. 
 
 
Ce dividende est payable à partir du 29 mai 2015 auprès des guichets de la Compagnie Gestion        
et Finance -CGF-. 

 
 

OPTION 
 

 
Il est réservé aux porteurs de parts la faculté de réinvestir en parts AL AMANAH EQUITY FCP le 
montant de ce dividende dès sa mise en paiement. 

 
 
 
 
 
 

 
 



AL AMANAH PRUDENCE FCP 
Fonds Commun de Placement 

Adresse: 17, rue de l’île de Malte- Immeuble Lira 
Les Jardins du Lac- Lac II -1053 Tunis 

 
 

 
En application de la décision du Conseil d'Administration du 22 mai 2015, la Compagnie Gestion        
et Finance - CGF- intermédiaire en bourse informe les porteurs de parts d’AL AMANAH PRUDENCE 
FCP qu'elle met en paiement au titre de l'exercice 2014 un dividende de : 
 

2,300 dinars par part. 
 
 
Ce dividende est payable à partir du 29 mai 2015 auprès des guichets de la Compagnie Gestion        
et Finance -CGF-. 
 
 
 

OPTION 
 

Il est réservé aux porteurs de parts la faculté de réinvestir en parts AL AMANAH PRUDENCE FCP le 
montant de ce dividende dès sa mise en paiement. 
 
 
 
 
 
 
 
 

AL AMANAH OBLIGATAIRE FCP 
Fonds Commun de Placement 

Adresse: 17, rue de l’île de Malte- Immeuble Lira 
Les Jardins du Lac- Lac II -1053 Tunis 

 
 
 
En application de la décision du Conseil d'Administration du 22 mai 2015, la Compagnie Gestion       
et Finance -CGF- intermédiaire en bourse informe les porteurs de parts d’AL AMANAH 
OBLIGATAIRE FCP qu'elle met en paiement au titre de l'exercice 2014 un dividende de : 
 

3,855 dinars par part. 
 

 
Ce dividende est payable à partir du 29 mai 2015 auprès des guichets de la Compagnie Gestion        
et Finance -CGF-. 
 
 

OPTION 
 

Il est réservé aux porteurs de parts la faculté de réinvestir en parts AL AMANAH OBLIGATAIRE FCP 
le montant de ce dividende dès sa mise en paiement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
FCP OPTIMUM EPARGNE ACTIONS 

Fonds Commun de Placement dédié exclusivement aux titulaires de comptes CEA 
Adresse: 17, rue de l’île de Malte- Immeuble Lira 

Les Jardins du Lac- Lac II -1053 Tunis 
 
 
En application de la décision du Conseil d'Administration du 22 mai 2015, la Compagnie Gestion        
et Finance - CGF- intermédiaire en bourse informe les porteurs de parts de FCP OPTIMUM 
EPARGNE ACTIONS qu'elle met en paiement au titre de l'exercice 2014 un dividende de : 
 

0,173 dinar par part. 
 
Ce dividende est payable à partir du 29 mai 2015 auprès des guichets de la Compagnie Gestion        
et Finance -CGF-. 
 
 
 
 
 
 
 

MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV 
Société d’Investissement à Capital Variable 

Siège social : 17, rue de l’île de Malte- Immeuble Lira 
Les Jardins du Lac- Lac II -1053 Tunis 

 
 
En application de la décision de son Assemblée Générale Ordinaire du 22 mai 2015, MILLENIUM 
OBLIGATAIRE SICAV informe ses actionnaires qu'elle met en paiement au titre de l'exercice 2014 un 
dividende de : 
 

3,676 dinars par action. 
 
 
Ce dividende est payable à partir du 29 mai 2015 auprès des guichets de la Compagnie Gestion       
et Finance -CGF-. 
 

OPTION 
 

Il est réservé aux actionnaires la faculté de réinvestir en actions MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV 
le montant de ce dividende dès sa mise en paiement. 
 


